
 

 

 

REGLE DE PARTICIPATION.REGLE DE PARTICIPATION.REGLE DE PARTICIPATION.REGLE DE PARTICIPATION.    

IDENTIQUE AU CHAMPIONNATIDENTIQUE AU CHAMPIONNATIDENTIQUE AU CHAMPIONNATIDENTIQUE AU CHAMPIONNAT    

TEMPS DE JEU.TEMPS DE JEU.TEMPS DE JEU.TEMPS DE JEU.    

4 FOIS 7 MINUTES DE TEMPS EFFECTIF.4 FOIS 7 MINUTES DE TEMPS EFFECTIF.4 FOIS 7 MINUTES DE TEMPS EFFECTIF.4 FOIS 7 MINUTES DE TEMPS EFFECTIF.    

PROLONGATION S  ÉVENTUELLES X FOIS 3 MINUTESPROLONGATION S  ÉVENTUELLES X FOIS 3 MINUTESPROLONGATION S  ÉVENTUELLES X FOIS 3 MINUTESPROLONGATION S  ÉVENTUELLES X FOIS 3 MINUTES    

BALLON   T 7 BALLON   T 7 BALLON   T 7 BALLON   T 7     

ARBITRAGE.ARBITRAGE.ARBITRAGE.ARBITRAGE.    

LES ARBITRES SONT DÉSIGNÉS PAR LA CDAMCLES ARBITRES SONT DÉSIGNÉS PAR LA CDAMCLES ARBITRES SONT DÉSIGNÉS PAR LA CDAMCLES ARBITRES SONT DÉSIGNÉS PAR LA CDAMC        ET RÉGLÉS PAR LE COMITE. ET RÉGLÉS PAR LE COMITE. ET RÉGLÉS PAR LE COMITE. ET RÉGLÉS PAR LE COMITE.     

LES FRAIS SONT RLES FRAIS SONT RLES FRAIS SONT RLES FRAIS SONT REPARTIS ENTRE LES ÉQUIPES PARTICIPANTES EPARTIS ENTRE LES ÉQUIPES PARTICIPANTES EPARTIS ENTRE LES ÉQUIPES PARTICIPANTES EPARTIS ENTRE LES ÉQUIPES PARTICIPANTES     DE TOUS LES DE TOUS LES DE TOUS LES DE TOUS LES 

PLATEAUX SELON LE SYSTÈME DE LA CAISSE DE PÉRÉQUATION.PLATEAUX SELON LE SYSTÈME DE LA CAISSE DE PÉRÉQUATION.PLATEAUX SELON LE SYSTÈME DE LA CAISSE DE PÉRÉQUATION.PLATEAUX SELON LE SYSTÈME DE LA CAISSE DE PÉRÉQUATION.    

TABLE DE MARQUES.TABLE DE MARQUES.TABLE DE MARQUES.TABLE DE MARQUES.    

LES ÉQUIPES QUI NE JOUENT PAS PARTICIPE A LA TENUE DE LA TABLE DE LES ÉQUIPES QUI NE JOUENT PAS PARTICIPE A LA TENUE DE LA TABLE DE LES ÉQUIPES QUI NE JOUENT PAS PARTICIPE A LA TENUE DE LA TABLE DE LES ÉQUIPES QUI NE JOUENT PAS PARTICIPE A LA TENUE DE LA TABLE DE 

MARQUEMARQUEMARQUEMARQUE    

HORAIRES DES RENCONTRES.HORAIRES DES RENCONTRES.HORAIRES DES RENCONTRES.HORAIRES DES RENCONTRES.    

14H00, 15H00  ET 16H00 14H00, 15H00  ET 16H00 14H00, 15H00  ET 16H00 14H00, 15H00  ET 16H00     

DIVERS.DIVERS.DIVERS.DIVERS.    

LA PERSONNE NE POUVANT JUSTIFIER DE SON IDENTITÉ NE POURRA PRENDRE LA PERSONNE NE POUVANT JUSTIFIER DE SON IDENTITÉ NE POURRA PRENDRE LA PERSONNE NE POUVANT JUSTIFIER DE SON IDENTITÉ NE POURRA PRENDRE LA PERSONNE NE POUVANT JUSTIFIER DE SON IDENTITÉ NE POURRA PRENDRE 

PART À LA RENCONTRE PART À LA RENCONTRE PART À LA RENCONTRE PART À LA RENCONTRE     

                                                                                                                                                                                                                                                        


